
INDICATEURS



MAJ mars 2024 

BTS Comptabilité Gestion 

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  1ère année 2ème année 
2018-2019 21 13 
2019-2020 18 18 
2020-2021  13 16 
2021-2022 15 9 
2022-2023 11 17 
2023-2024 13 11 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2017-2018 91%   
2018-2019 50%   
2019-2020 95% 19 17 
2020-2021 100% 16 16 
2021-2022 100 % 8 8 
2022-2023 67% 15 10 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 21% 2,9% 97,1% 
2019-2020 11% 2,7% 97,3% 
2020-2021 14% 0% 100% 
2021-2022 12,5% 8% 92%  
2022-2023 11% (3) 7% (2) 93% 

 

Taux de satisfaction des alternants : correspond au pourcentage de personnes se disant « très satisfait » ou 
« satisfait »  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2019-2020 77% 
2020-2021 67% 
2021-2022 100% 
2022-2023 92% 

 



MAJ mars 2024 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour 
(de réponses)  

Taux insertion 
dans le métier 

visé 
2019-2020 67% 33% 0% 53%  
2020-2021 11%  89%  0% 56.3%   
2021-2022 25% 50% 25% 50% (4 réponses)  
2022-2023 67% 33% 0%  60% (6 réponses) 83% 

 



MAJ mars 2024 

Bachelor Kedge Business School  

Effectifs : 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  Effectif calculé au  3ème année 
2018-2019 31/12/2018 26 
2019-2020 31/12/2019 32 
2020-2021  31/12/2020 41 
2021-2022 31/12/2021 32 
2022-2023 31/12/2022 42 
2023-2024 31/12/2023 14 

 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus comparativement au nombre d’alternants 
présentés à l’examen  

(*) Pour obtenir leur Bachelor, les apprenants doivent cumuler 180 crédits ECTS, avoir validé leur dossier Be-U ainsi 
que leur ProAct, réussi leur Sulitest (test de Développement Durable) et obtenir un taux de 750 points au TOEIC. Si 
les apprenants échouent à l’un de ces item (le plus souvent le TOEIC), ils ont 5 ans pour les valider et obtenir leur 
diplôme, d’où le taux de réussite en fin d’année d’étude et le taux de réussite de la promotion au moment de la mise 
à jour de nos indicateurs.   

 

Année scolaire Taux de réussite Année de fin d’étude Taux de réussite de la promotion * 
2017-2018 72% ? 
2018-2019 97% ? 
2019-2020 97%  95%  
2020-2021 84% 97% 
2021-2022 81% 84% 
2022-2023 68% (*) 

 
 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Nombre de 
ruptures 

Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019  4% 0% 100% 
2019-2020  31% 3% 97% 
2020-2021  2% 2,6% 97,4% 
2021-2022  24% 0% 100% 
2022-2023 13 31% 0% 100% 

 

 



MAJ mars 2024 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure 
ou égale à 7/10.   
A partir de l’année 2022-2023, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

 
Année scolaire Taux de satisfaction 

2019-2020 93% 
2020-2021 88% 
2021-2022 82,5%  
2022-2023 90% 

 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 

mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

Insertion dans 
le métier visé  

2019-2020 33% 67% 0% 38%   
2020-2021 10% 90% 0% 32% (10 réponses)  
2021-2022 33% 56% 11% 35% (9 réponses)  
2022-2023 0%  100% 0% 27% (7 réponses) Non concerné 

 



MAJ mars 2024 
 

BAC Pro COMMERCIALISATION ET SERVICE EN RESTAURATION  

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  2nde  1ère   Terminale 
2018-2019 15 18 9 
2019-2020 9 15 13 
2020-2021  5 9 10 
2021-2022 4 12 9 
2022-2023 9 7 9 
2023-2024 13 16 9 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2017-2018 88%   
2018-2019 100%   
2019-2020 100% 13 13 
2020-2021 100% 9 8 
2021-2022 100% 8 8 
2022-2023 100% 7 7 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 43% 9,5% 90,5% 
2019-2020 35%  12.8% 84,6% 
2020-2021 38% 0% 100% 
2021-2022 28% 12% 88% 
2022-2023 36% (9)  16% (4) 84% 

 

Taux de satisfaction des alternants sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2018-2019 67% 
2019-2020 100% 
2020-2021 72% 
2021-2022 90% 
2022-2023 80% 

 



MAJ mars 2024 
 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la Terminale  

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour 
(de réponses)  

Insertion dans 
le métier visé 

2019-2020 33% 50% 17% 46%   
2020-2021 100% 0% 0% 29%  
2021-2022 100%  0% 0% 13% ( 1 réponse)   
2022-2023 50% 50% 0% 33% (2 réponses) 100% 

 

 



MAJ mars 2024 

BAC Pro Cuisine 

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  2nde  1ère   Terminale 
2018-2019 22 15 13 
2019-2020 14 18 11 
2020-2021  13 13 13 
2021-2022 19 15 12 
2022-2023 23 22 11 
2023-2024 20 24 22 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2017-2018 90%   
2018-2019 100%   
2019-2020 100% 9 9 
2020-2021 100% 12 12 
2021-2022 100% 11 11 
2022-2023 90% 10 9 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 40% 10,0% 82,0% 
2019-2020 47% 16,3% 81,4% 
2020-2021 21% 5,13% 92,3% 
2021-2022 28% 17% 83% 
2022-2023  34% (19) 2% (1) 98% 

 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2017-2018 78% 
2019-2020 100%  
2020-2021 94% 
2021-2022 79% 
2022-2023 86% 

 



MAJ mars 2024 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour 
(de réponses)  

Insertion dans 
le métier visé 

2019-2020 0% 67% 33% 33% (3 réponses)  
2020-2021 25% 50% 25% 33%   
2021-2022 50% 50% 0% 18% (2/11)  
2022-2023 50% 25% 25% 44 (4 réponses)% 100% 

 

  



MAJ mars 2024 

BP Arts de la Cuisine  

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  1ère année 2ème année 
2018-2019 12 12 
2019-2020 12 8 
2020-2021  18 13 
2021-2022 8 15 
2022-2023 12 4 
2023-2024 18 7 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats 
admis  

2018-2019 83%   
2019-2020 100% 8 8 
2020-2021 77% 13 10 
2021-2022 64% 14 9 
2022-2023 75%  4 3 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 33% 7,7% 84,6% 
2019-2020 20% 4,55% 95,45 
2020-2021 35% 3,1% 93,75% 
2021-2022 26% 26% 74% 
2022-2023 56 % (9) 19% (3) 81%  

 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  
A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2018-2019 50% 
2019-2020 67% 
2020-2021 88% 
2021-2022 95% 
2022-2023 100% 

 

 



MAJ mars 2024 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

2019-2020 60% 0% 40% 63% (5 réponses) 
2020-2021 67% 0% 33% 30% (3 réponses) 
2021-2022 Aucun diplômé a répondu à l’enquête 
2022-2023 Aucun diplômé a répondu à l’enquête 

 



MAJ mars 2024 
 

BP Arts du Service et Commercialisation en Restauration  

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  1ère année 2ème année 
2018-2019 9 5 
2019-2020 5 8 
2020-2021  6 6 
2021-2022 5 4 
2022-2023  - 4 
2023-2024 -  -  

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2018-2019 100%   
2019-2020 86% 7 6 
2020-2021 100% 6 6 
2021-2022 67%  3 2 
2022-2023 100% 4 4 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 21% 7,1% 71,4% 
2019-2020 38% 0% 100% 
2020-2021 17% 0% 100% 
2021-2022 33% 22% 78% 
2022-2023 25% (1) 25% (1) 75% 

 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  
A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2019-2020 88% 
2020-2021 100% 
2021-2022 80% 
2022-2023 100%  

 

 



MAJ mars 2024 
 

 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 

mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

Insertion dans 
le métier visé 

2019-2020 40% 40% 20% 71%   
2020-2021 100% 0% 0% 50% (3 réponses)  
2021-2022 Nous n’avons pas eu de retour au questionnaire   
2022-2023 100% 0% 0% 25% (1réponse) 100% 

 



MAJ mars 2024 

BTS Management en Hôtellerie Restauration 

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire Option A Option B Option C 
1ère année 2ème année  1ère année 2ème année  1ère année 2ème année  

2018-2019 9 14 14 16 13 --- 
2019-2020 15 8 7 8 15 11 
2020-2021 20 12 13 5 5 15 
2021-2022 13 16 12 12 14 6 
2022-2023 7 13 14 7 6 14 
2023-2024 13 5 12 12 6 6 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen 

Année 
scolaire 

Option A  Apprenants 
présentés 

Apprenants 
reçus 

Option B Apprenants 
présentés 

Apprenants 
reçus 

Option C Apprenants 
présentés 

Apprenants 
reçus 

2017-2018 89%   91%   ---   
2018-2019 100%   67%   ---   
2019-2020 88% 8 7 50% 8 4 100% 10 10 
2020-2021 100% 12 11 100% 5 5 100% 15 15 
2021-2022 81% 16 13 82% 11 9 67% 6 4 
2022-2023 77% 13 10 71% 7 5 100% 12 12 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre 
d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année 
scolaire 

Taux de rupture de contrat Taux d’abandon de la 
formation 

Taux de parcours finalisé 

Option 
A 

Option 
B 

Option  
C 

Option 
A 

Option 
B 

Option  
C 

Option 
A 

Option 
B 

Option  
C 

2018-2019 14% 25% --- 0% 6% --- 100% 94% --- 
2019-2020 35% 40% 19% 13% 6% 7% 87% 94% 93% 
2020-2021 22% 22% 0% 3% 0% 0% 97% 100% 100% 
2021-2022 24% 25% 5%  17% 20% 20% 83% 79% 80% 
2022-2023 30% (6) 28% (6) 15% (3)  15% (3) 19% (4) 10% (2) 85% 81% 90%  

Taux de satisfaction des alternants sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  
A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
Option A Option B Option  C 

2018-2019 100% 77% --- 
2019-2020 86% 86% 100% 
2020-2021 88% 67% 100% 
2021-2022 70% 65% 69% 
2022-2023 87% 79% 93% 



MAJ mars 2024 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

 
Promotion Insertion dans 

l’emploi à 6 
mois 

Poursuite 
d’étude 

Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour 
(de réponses)  

Taux 
d’insertion 

dans le 
métier visé 

2019-2020 – option A 50% 33% 17% 86%   
2019-2020 – option B 50% 50% 0% 100%   
2019-2020 – option C 30% 50% 20% 100%   
2020-2021 – option A 50% 33% 17% 54,5% (6)  
2020-2021 – option B 50% 50% 0% 40% (2)  
2020-2021 – option C 33% 67% 0% 20% (3)  
2021-2022 – option A 33%  67% 0% 23% (3)  

2021-20222 – option B 100% 0% 0% 22% (2)  
2021-2022 – option C 100% 0% 0% 25% (1)  
2022-2023 – option A  67% 33% 0% 33% (3) 100% 
2022-2023 – option B 100% 0% 0% 60% (3) 100% 
2022-2023 – option C 25% 75% 0% 73% (8) 100% 

  



MAJ mars 2024 

CAP Cuisine 

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  1ère année 2ème année 
2018-2019 66 56 
2019-2020 57 81 
2020-2021  67 46 
2021-2022 83 36 
2022-2023 62 49 
2023-2024 62 47 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen  

2017-2018 89%   
2018-2019 80%   
2019-2020 100% 86 86 
2020-2021 76% 84 64 
2021-2022 76% 51 39 
2022-2023 80% 79 63 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 52% 11% 89% 
2019-2020 35% 7,2% 92% 
2020-2021 37% 5,3% 92% 
2021-2022 29% 15% 85% 
2022-2023 43% (48) 13.5% (15) 86.5% 

 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  
A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

 
Année scolaire Taux de satisfaction 

2018-2019 59% 
2019-2020 88% 
2020-2021 85% 
2021-2022 90% 
2022-2023 84% 



MAJ mars 2024 

 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 

mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

Insertion dans le 
métier visé 

2019-2020 17% 71% 12% 39%  
2020-2021 100% 0% 0% 6,4% (3 réponses)  
2021-2022 70% (7) 20% (2) 10% (1) 25% (10 réponses)  
2022-2023 75% 25% 0% 16% (8 réponses) 75 % (6/8) 

 

 



MAJ mars 2024 

CAP Commercialisation et Service en Hôtel Café Restauration  

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  1ère année 2ème année 
2018-2019 47 57 
2019-2020 31 50 
2020-2021  40 25 
2021-2022 30 11 
2022-2023 36 9 
2023-2024 35 17 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2017-2018 91%   
2018-2019 100%   
2019-2020 100% 48 48 
2020-2021 90% 49 44 
2021-2022 91% 22 20 
2022-2023 100% 12 12 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 47% 17,1% 77,1% 
2019-2020 46% 8,4% 91,6% 
2020-2021 32% 3% 94% 
2021-2022 29% 27% 73% 
2022-2023 55% (25)  31% (14) 69% 

 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  
A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2018-2019 63% 
2019-2020 84% 
2020-2021 89% 
2021-2022 85% 
2022-2023 66% 

 



MAJ mars 2024 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite 
d’étude 

Autres dont 
recherche d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

Taux 
insertion 
dans le 

métier visé 
2019-2020 55% 10% 35% 41%  
2020-2021 60% 30% 10% 24,4%  
2021-2022 0% 0% 100%  5% (1 réponse/20)  
2022-2023 75% 25% 0% 27% 100% 

 



MAJ mars 2024 

MBA Manager des Hébergements Touristiques 

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2022-2023 =>effectif au 31/12/2023 

Année scolaire  1ère année 2ème année 
2022-2023 12 15 
2023-2024 - 12 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen  

2022-2023 100% 15 15 
 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2022-2023 33% (9) 0%  100% 
 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  
A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

 
Année scolaire Taux de satisfaction 

2022-2023 69% 
 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 

mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

Taux insertion 
dans le métier 

visé 
2022-2023 Aucun diplômé a répondu au questionnaire  

 

 



MAJ mars 2024 

Mention Complémentaire Accueil Réception 

Effectifs : 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  Effectif 
2020-2021 6 
2021-2022 6 
2022-2023 4 
2023-2024 6 

  

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen  

2020-2021 100% 6 6 
2021-2022 83% (1 échec) 6 5 
2022-2023 100% 3 3 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Nombre de 
rupture 

Taux de 
rupture de 

contrat 

Nombre 
d’abandon  

Taux d’abandon 
de la formation 

Taux de 
parcours finalisé 

2020-2021 0 0% 0 0% 100% 
2021-2022 1 17%  0 0% 100% 
2022-2023 6 150% 1 25% 75% 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  
A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2020-2021 83% 
2021-2022 100% 
2022-2023 100% 

 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation  

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 

mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

Taux insertion 
dans le métier 

visé 
2020-2021 33% 33% 33% 50% (3 réponses)  
2021-2022 0%  0%  100%  20% (1 réponse)  
2022-223 100% 0% 0% 33% (1 réponse) 100% 

 



MAJ mars 2024 
 

Mention Complémentaire Employé Barman 

Effectifs : 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  Effectif 
2018-2019 8 
2019-2020 7 
2020-2021  11 
2021-2022 9 
2022-2023 4 
2023-2024 8 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2017/2018 100%   
2018/2019 86%   
2019/2020 100% 6 6 
2020/2021 73% 11 8 
2021/2022 100% 8 8 
2022-2023 100% 4 4 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 --- 12,5% 87,5% 
2019-2020 57% 14,3% 85,7% 
2020-2021 45% 0% 90% 
2021-2022 33%  11% 89% 
2022-2023 50% (2) 50% (2) 50%  

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  
A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2018-2019 100% 
2019-2020 83% 
2020-2021 75% 
2021-2022 100% 
2022-2023 100% 

 

 



MAJ mars 2024 
 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 

mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

Taux insertion 
dans le métier 

visé 
2020-2021 100% 0% 0% 25% (2 réponses)   
2021-2022 100% (3) 0% 0% 37.5% (3/8 

réponses) 
 

2022-2023 100%  0% 0% 33% (1réponse) 100% 
 



MAJ mars 2024 

Mention Complémentaire Cuisinier en Desserts de Restaurant 

Effectifs : 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  3ème année 
2018-2019 11 
2019-2020 17 
2020-2021  19 
2021-2022 20 
2022-2023 13 
2023-2024 9 

  

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2017-2018 100%   
2018-2019 90%   
2019-2020 93% 14 13 
2020-2021 78% 18 14 
2021-2022 87% 15 13 
2022-2023 92% 13 12 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 64% 9% 91% 
2019-2020 24% 5,5% 94,5% 
2020-2021 32% 5% 95% 
2021-2022 15% 20% 80% 
2022-2023 8% (1) 8% (1) 92%  

 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  
A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

 
Année scolaire Taux de satisfaction 

2018-2019 88% 
2019-2020 86% 
2020-2021 85% 
2021-2022 80% 
2022-2023 93% 



MAJ mars 2024 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 

mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

Taux d’insertion 
dans le métier 

visé 
2019-2020 100% 0% 0% 38%   
2020-2021 100% 0% 0% 14,3% (1réponse)  
2021-2022 0% 100% 0%  8% (1/13 réponse)  
2022-2023 100% 0% 0% 27% (3 réponses) 100% 

 

 



MAJ mars 2024 
 

Mention Complémentaire Organisateur de Réception  

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2023/2024 =>effectif au 31/12/2023 

Année scolaire  Effectif  
2023-2024 5 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2023-2024 A venir en juillet 2024 A venir en juillet 2024 A venir en juillet 2024 
 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2023-2024 A venir en juillet 
2024 

A venir en juillet 
2024 

A venir en juillet 
2024 

 

Taux de satisfaction des alternants sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2023-2024 A venir en juillet 2024 

 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la Terminale  

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

2023-2024 Les résultats seront disponible début 2025  
 



MAJ mars 2024 

MC Sommellerie 

Effectifs:  

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire 2019/2020 
2019/2020 9 
2020/2021 5 
2021/2022 8 
2022/2023 8 
2023/2024 - 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2019/2020 29% 7 2 
2020/2021 100% 3 3 

2021/2022 100% 6 6 

2022/2023 86%  7 6 

 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2019-2020 75% 22% 78% 
2020-2021 100% (5) 20% (1) 80% 
2021-2022 12,5% (1) 62,5% (5) 37,5% 
2022-2023 37.5% (3) 12.5% (1) 87.5%  

 

 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction  
2019/2020 50%   
2020/2021 100%  
2021/2022 20%  
2022-2023 60%  

 

 



MAJ mars 2024 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi :  

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 

mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour Taux d’insertion 
dans le métier 

visé 
2019/2020 0 % 100% 0 % 50 %  
2020/2021 100% 0% 0% 66.7% (2 retours)  
2021/2022 75% (3) 25% (1) 0% 67% (4/6)  
2022-2023 Aucune diplômés a répondu à l’enquête 

 

 



MAJ mars 2024 

Titre pro Cuisine 

Effectifs:  

 

Année scolaire Effectif 
2023-1 10 
2023-2 21 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2023 56% 9 5 
 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2023 30% (3) 10% (1) 90% 
 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi :  

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour 

2023 A venir  A venir A venir A venir 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre de ruptures de contrat par rapport au nombre de contrats.  
Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’apprenti.   

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction  
2023 75%  

 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi :  

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 

mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour Taux d’insertion 
dans le métier 

visé 
2023 56% 22% 22 % 100 % 89% 

 



MAJ mars 2024 

Titre pro Service 

Effectifs:  

 

Année scolaire Effectif 
2023-1 6 
2023-2 9 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2023 100%  6 6 
 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2023 33% (2) 0%  100% 
 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi :  

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour 

2023 A venir  A venir A venir A venir 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre de ruptures de contrat par rapport au nombre de contrats.  
Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’apprenti.   

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction  
2023 80%  

 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi :  

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 

mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour Taux d’insertion 
dans le métier 

visé 
2023 33% 50% 17% 100 % 100% 

 

 



MAJ janvier 2024 
  
 

Manager en Ingénierie Informatique spécialisation cybersécurité 

Effectifs : 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2021/2022 =>effectif au 31/12/2021 

Année scolaire  1ère année (L3) 2nde année (M1) 3ème année (M3) 
2021 - 2022 11 -  -  
2022 - 2023 7 15  
2023 - 2024 21 12 15 

  

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

Promotion 2021-
2024 

A venir en 2024   

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2021 - 2022 9 % (1 rupture) 0% 100% 
2022 - 2023 4,5% (1 rupture) 0% 100%  

 

Taux de satisfaction des alternants :  
le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très satisfait » ou « satisfait » à 
l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement satisfait- pas satisfait) 

 Année scolaire Taux de satisfaction 
2021-2022 100% * 
2022-2023 100% 

  *Les 100% des apprentis sont très satisfaits de leur 1ère année de cycle de formation.  

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation  

La première promotion n’ayant pas encore été diplômée ces données ne sont pas encore disponibles 

 



MAJ janvier 2024 
  
 

Manager en Ingénierie Informatique – développement sécurisé d’applications  

Effectifs : 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2023-2024=>effectif au 31/12/2023 

Année scolaire  1ère année (L3) 
2023 - 2024 6 

  

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

Promotion 2021-
2024 

A venir en 2026   

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2023-2024 Données 
disponibles en 

juillet 2024 

Données 
disponibles en 

juillet 2024 

Données 
disponibles en 

juillet 2024 
 

Taux de satisfaction des alternants :  
le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très satisfait » ou « satisfait » à 
l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement satisfait- pas satisfait) 

 Taux de satisfaction 
 Année scolaire L3 

2023-2024 A venir en juillet 2024 
  *Les 100% des apprentis sont très satisfaits de leur 1ère année de cycle de formation.  

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation  

La première promotion n’ayant pas encore été diplômée ces données ne sont pas encore disponibles 

 



MAJ Mars2024 
 

BP Préparateur en Pharmacie / DEUST   

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  Année 
préparatoire 

1ère année 2ème année DEUST  
1ère année 

DEUST  
2ème année 

2018-2019 X 50 46 -  
2019-2020 X 55 53 -  
2020-2021  X 64 61 -  
2021-2022 25 73 80 -  
2022-2023 17 74 79 30  
2023-2024 10 - 70 58 26 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’alternants reçus sur le nombre d’alternants inscrits à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2018-2019 75%   
2019-2020 79% 57 44 
2020-2021 61% 69 42 
2021-2022 73% 78 57 
2022-2023 73% 79 58 

 

Taux de rupture de contrat : correspond au nombre total de ruptures de contrat par rapport au nombre d’alternants.  

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’alternant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’alternants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’alternants au 31/12.  

Année scolaire Taux de rupture de 
contrat 

Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 14% 0,9% 99,1% 
2019-2020 10% 0% 100% 
2020-2021 18% 2,8% 96,5% 
2021-2022 10% 6% 94% 
2022-2023 16.5% (33) 7.5% (15) 92.5% 

 

Taux de satisfaction des alternants : sur une échelle de 1 à 10, correspond au pourcentage de réponse supérieure à 
7/10.  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2018-2019 64% 
2019-2020 83% 
2020-2021 89% 
2021-2022 84% 
2022-2023 79% 

 



MAJ Mars2024 
 

 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation  

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour 
(de réponses)  

Taux 
d’insertion 

dans le métier 
visé 

2019-2020 85% 15% 0% 45%  
2020-2021 95% 5% 0% 45,2  
2021-2022 100%  0% 0%  30%   
2022-2023 78% 15% 7% 47% (27) 96% 

 



MAJ Mars 2024 

BTS DIETETIQUE 

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  Année de préparation 1ère année 2ème année 
2018-2019 - 23 24 
2019-2020 - 12 20 
2020-2021  6 17 10 
2021-2022 9 17 15 
2022-2023 - 14 20 
2023-2024 - 9 14 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’apprenants reçus sur le nombre d’apprenants présentés à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2017-2018 71%   
2018-2019 95%   
2019-2020 70% 20 14 
2020-2021 100% 9 9 
2021-2022 85% 13 11 
2022-2023 82%  17 14 

 

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’apprenant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’apprenants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’apprenants au 31/12.  

Année scolaire Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 6% 94% 
2019-2020 3% 97% 
2020-2021 4% 96% 
2021-2022 3% 97%  
2022-2023  15% (3) 85%  

 

Taux de satisfaction des apprenants : correspond au pourcentage d’apprenants ayant une satisfaction globale 
supérieure à 7/10 

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2019-2020 100% 
2020-2021 100% 
2021-2022 80% 
2022-2023 71% 

 



MAJ Mars 2024 

 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation  

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour 
(de réponses)  

Taux 
d’insertion 

dans le métier 
visé 

2019-2020 0% 100% 0% 36%  
2020-2021 71% 29% 0% 77,8%  
2021-2022 25% 50% 25% 36% (4/11)  
2022-2023 60% 40% 0% 36% (5/14) 80% (4/5) 

 

 



MAJ mars 2024 

BTS Economie Sociale Familiale 

 

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 => effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  1ère année 2ème année 
2018-2019 16 24 
2019-2020 12 16 
2020-2021  6 12 
2021-2022 7 7 
2022-2023 4 7 
2023-2024 0 4 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’apprenants reçus sur le nombre d’apprenants présentés à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2018-2019 83%   
2019-2020 100% 16 16 
2020-2021 58% 12 7 
2021-2022 100% 7 7 
2022-2023 86%  7 6 

 

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’apprenant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’apprenants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’apprenants au 31/12.  

Année scolaire Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 7,5% 92,5% 
2019-2020 0% 100% 
2020-2021 5,5% 94,5% 
2021-2022 0% 100% 
2022-2023 0% 100% 

 

Taux de satisfaction des apprenants : correspond au pourcentage d’apprenants ayant une satisfaction globale 
supérieure à 7/10  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2019-2020 93% 
2020-2021 100% 
2021-2022 58% 
2022-2023 64% 

 

 



MAJ mars 2024 

 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite d’étude Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour 
(de réponses)  

Taux 
d’insertion 

dans le métier 
visé  

2019-2020 44% 44% 11% 56%   
2020-2021 33% 67% 0% 43% (3 réponses)  
2021-2022 33% 67% 0% 43% (3 réponses)  
2022-2023 67% 33% 0% 50% (3 réponses) 67% 

 



MAJ mars  2024 
 

Diplôme d’Etat Conseiller(ère) en Economie Sociale Familiale 

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  Effectif 
2018-2019 23 
2019-2020 26 
2020-2021  12 
2021-2022 12 
2022-2023 16 
2023-2024 13 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’apprenants reçus sur le nombre d’apprenants présentés à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2017-2018 42%   
2018-2019 55%   
2019-2020 96% 24 23 
2020-2021 83% 12 10 
2021-2022 100% 13 13 
2022-2023 100% 15 15 

 

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’apprenant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’apprenants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’apprenants au 31/12.  

Année scolaire Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 0% 100%  
2019-2020 7% 93% 
2020-2021 0% 100% 
2021-2022 0% 100% 
2022-2023 7% (1) 93% 

 

Taux de satisfaction des apprenants : correspond au pourcentage d’apprenants ayant une satisfaction globale 
supérieure à 7/10  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2019-2020 80% 
2020-2021 Indisponible 
2021-2022 50% 
2022-2023 92% 

 

 



MAJ mars  2024 
 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issu de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Poursuite 
d’étude 

Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

Taux 
d’insertion 

dans le métier 
visé 

2019-2020 100% 0% 0% 65%  
2020-2021 100% 0% 0% 50% (5 réponses)  
2021-2022 50% 50% 0% 15% (2 réponses)  
2022-2023 64% 18% 18% 73% (11 réponses) 100% 

 



MAJ  mars 2024 

Orthopédiste Orthésiste 

Effectifs 

Les effectifs sont donnés au 31/12 de l’année scolaire.  
Exemple : année scolaire 2018/2019 =>effectif au 31/12/2018 

Année scolaire  Effectif 
2018-2019 20 
2019-2020 16 
2020-2021  17 

2022 16 
2022-2023 13  
2023-2024 12 

 

Taux de réussite aux examens : correspond au nombre d’apprenants reçus sur le nombre d’apprenants présentés à 
l’examen  

Année scolaire Taux de réussite Nombre de candidats 
présentés à l’examen 

Nombre de candidats reçus 
à l’examen 

2017-2018 88%   
2018-2019 100%   
2019-2020 100%   
2020-2021 94% 17 16 

2022 87,5% 16 14 
2022-2023 92% 12 11 

 

Taux d’abandon : correspond à un abandon complet de la formation par l’apprenant.   

Taux de parcours finalisé : Correspond au nombre d’apprenants ayant finalisés leur formation (hors abandon, 
désistement, exclusion…) rapporté au nombre d’apprenants au 31/12.  

Année scolaire Taux d’abandon de 
la formation 

Taux de parcours 
finalisé 

2018-2019 9% 91% 
2019-2020 11% 89% 
2020-2021 6% 94% 

2022 0% 100% 
2022-2023 8% (1) 92%  

 

Taux de satisfaction des apprenants : correspond au pourcentage d’apprenants ayant une satisfaction globale 
supérieure à 7/10  

A partir de l’année 2021-2022, le taux de satisfaction correspond au pourcentage d’apprenants ayant répondu « très 
satisfait » ou « satisfait » à l’enquête de satisfaction (qui comprend 4 niveaux : très satisfait – satisfait- moyennement 
satisfait- pas satisfait) 

Année scolaire Taux de satisfaction 
2019-2020 100% 
2020-2021 92% 

2022 56% 
2022-2023 83% 

 

 



MAJ  mars 2024 

Taux de poursuite d’étude et d’insertion dans l’emploi à l’issue de la formation 

Promotion Insertion dans 
l’emploi à 6 mois 

Autres dont 
recherche 
d’emploi 

Taux de retour (de 
réponses)  

Taux d’insertion dans le 
métier visé  

2019-2020 81% 19% 76,9%  
2020-2021 87,5% 12,5% 50%    

2022 75% 25% 53.3% (8/15)  
2022-2023     

 






